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Durant la pause déjeuner, quelques plants de fleurs et de légumes ont été plantés par les écoliers. 

Nos jardiniers en herbe ont été très volontaires et investis dans cette activité printanière.   

mailto:mairie.lalheue@wanadoo.fr
http://www.mairie-lalheue.com/
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Retrouvez l’intégralité des comptes-rendus du 

Conseil municipal sur : 

www.mairie-lalheue.com  
 
 

 

 

 

 

DEFINITION DES ZONES D’ACCELERATION DE PRODUCTION DES ENERGIES RENOUVELABLES :  

À la suite de la concertation du public qui s’est déroulée du 20 novembre au 1er décembre 2023, le Conseil a validé 

l’identification de la parcelle communale ZK n°53 pour une installation photovoltaïque au sol et les sites privés des 

deux moulins pour des potentiels installations hydrauliques. Le développement éolien a été exclu.  

 

 

 
 

PROJET DE RENOVATION DE L’ANCIENNE ECOLE EN LOGEMENTS : 

Le marché de maîtrise d’œuvre a été attribué au cabinet d’architecture ARCHILEX (71870 Laizé), pour un montant 

de 44 478 € TTC. 

 

 

 

1. TARIFS COMMUNAUX 2024 :  

Taxe d’affouage : 30 €    Vente de têtes de chêne ou de frêne : 5 € le stère 

Taxe pour dépôt de bois sur le domaine communal : 30 € 

- Concession terrain cimetière (Tarif au M² à compter du 01/03/2024) : 50 € pour 15 ans – 75 € pour 30 ans 

- Colombarium et cavurne : 350 € pour 15 ans 
 

2. TARIFS LOCATION SALLE COMMUNALE 2024 

Les tarifs ont été maintenus : Location 48 H : 160 € (tarifs habitants) / 200 € (pour les personnes extérieures) 

Tarif Electricité (au coût réel avec relevé du compteur) : 0.19 €/kWh 

Caution : 700 €       Tarif ménage supplémentaire : 75 € 
 

3. BUDGET : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

4. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2024 : 
 

SUBVENTIONS ACTIONS SOCIALES : Montant SUBVENTIONS ENSEIGNEMENT : Montant 
Croix-Rouge Française (unité chalonnaise)   30 € CFA Dijon  30 € 

Centre Georges François Leclerc  
(lutte contre le cancer)  

30 € Ecole des Métiers Dijon métropole  30 € 

Secours populaire français 30 € Subventions Associations locales Montant 
AFSEP (sclérose en plaque) 30 € Lalheue Pierres d'Autrefois :  200 € 

Economie Solidarité Partage (épicerie sociale)  348.84 € Graines de musique : 50 € 

Fonds de solidarité Logement 129.15 €   
    

Séances du 4 décembre 2023   

 

Séances du 18 décembre 2023   

 

Séances du 4 mars 2024   

 

INVESTISSEMENT 2023 Dépenses Recettes 

Prévus : 199 889 € 199 889 € 

Réalisés au 31/12/2023 : 81 939.75 € 78 347.26 € 

Restes à réaliser reportés 

au budget 2024 :  
126 337€ 44 773 € 

FONCTIONNEMENT 2023 Dépenses Recettes 

Prévus : 431 132 € 431 132 € 

Réalisés au 31/12/2023 : 229 143.17 € 470 008.46 € 

 
Dépenses et recettes non réalisées en 2023, reportées au 
budget 2024 (restes à réaliser) : 
 

o Réfection de la toiture de l’Eglise : 58 000 € dont 20 720 € 
en recettes (subventions de l’Etat et du Département).  

o Pose d’un luminaire sur le site du moulin : 3 500 € 
o Rénovation de l’ancienne école du quart rameau en 

logements : 27 003 € (report des crédits restants 
budgétisés en 2023) 

o Travaux en forêt communal :  
o Plan de relance portant sur les parcelles 1, 2, 5 et 32 : 

23 268 € dont 20 591 € en recettes. 
o Parcelle 6 : 5 200 € 
o Reboisement de la parcelle de peupliers (cimetière) :  

3 999 € 
o Travaux de dépressage parcelles 17 : 4 929 € 

Concernant la section investissement : 
L’année 2023 aura été marquée par la réfection de la toiture de la 
mairie : 35 573.10 € (Subventions de l’Etat : 11 857.70 € et Conseil 
Départemental de Saône-et-Loire : 6 669 €) 
 

Les autres postes de dépenses sont les suivants :  
o Remplacement de la porte de la cuisine de la salle des fêtes : 

1 754 € et du lave-vaisselle : 3 264 € (Participation du SIVOS 
du Val de Grosne : 1 000 €)  

o Remplacement de la porte et de la fenêtre du local associatif 
(rue Jean) : 3 176.63 € 

o Remplacement de la fenêtre du local de l’ancienne bascule 
(boîte à livres) : 740 € 

o Acquisition d’un véhicule communal d’occasion : 1 080 € 
o Achat d’un souffleur à feuilles : 549 € 
o  Prestation d’archivage : 7 000 € (subvention du conseil 

départemental : 3500 €)  
o Travaux d’entretien  dans le cadre du plan de relance sur les 

parcelles 1, 2, 5 et 32 : 5 629.89 €.  
o Travaux d’entretien de la parcelle 6 : 2 500.65 € 
o Travaux de broyage préalables au reboisement parcelles 

peupliers (à côté du cimetière) : 2 816 € 
o Fonds de compensation de TVA sur les dépenses d’inv. 

2022 : 9 920.75 € 
o Taxe d’aménagement perçu : 910.81 € 

http://www.mairie-lalheue.com/
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  Naissances      28 mars : Agatha NICOLAS                                                                                                                                                                         

04 avril : Emie RENARD 

LA VIE DE TOUS LES JOURS… 

ETAT-CIVIL      

La campagne déclarative des impôts sur le revenu a ouvert 

le 11 avril. La date limite des dépôts pour notre 

département est le : 

• Mardi 21 mai pour la version papier 

• Jeudi 06 juin pour la version en ligne 
 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
 

Depuis 2 ans, de nouveaux ouvrages, sélectionnés par nos 

bénévoles, ont été acquis par la commune pour renouveler le 

stock. Des revues récentes sont également à votre disposition. 

Nous vous rappelons que les prêts sont gratuits  

et que la bibliothèque est ouverte : 
 

TOUS LES MARDIS DE 16H30 A 18H00 
 

 

 

 

 

 

 
 

   
          

 

ELECTIONS EUROPEENNES 
 

Le scrutin se déroulera 

Dimanche 9 juin de 8h00 à 18h00 
 

Date limite d’inscription sur les listes électorales : 

▪ avant le 1er mai (en ligne sur service-public.fr)  

▪ avant le 3 mai (en mairie) sur présentation d’une pièce 

d’identité, d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois et 

du formulaire complété (cerfa 12669*02). 
 

En cas d’absence le 9 juin, vous pouvez donner procuration. 

Depuis le 01/01/2022, le mandataire peut être inscrit dans une 

autre commune mais celui-ci doit venir voter dans le bureau de 

vote du mandant. 
 

Pour faire une procuration, vous avez 2 possibilités :  
 

- Vous rendre directement en commissariat ou en 

gendarmerie pour remplir sur place le formulaire Cerfa n° 

14952*03 ou 12668*03. 

- Vous connecter au téléservice maprocuration.gouv.fr  

avec vos identifiants FranceConnect. Vous devrez ensuite  

- soit vous rendre en commissariat ou en gendarmerie pour 

valider votre procuration. 

- soit valider votre procuration en ligne via France Identité 

(sous réserve d’être titulaire d’une carte d'identité au 

nouveau format et d’avoir au préalable certifier votre identité 

numérique sur https://france-identite.gouv.fr/) 
 

Dans tous les cas, vous devrez être muni des nom, prénoms, date 

de naissance et du numéro national d’électeur de la personne à 

qui vous faites procuration et d’un justificatif d’identité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un nouveau composteur collectif est à votre disposition 

sur le parking du quart Rameau.  

Pour la propreté du village, nous vous rappelons qu’il est 

interdit d’entreposer vos déchets aux abords des 

colonnes de tri.  

 
 

LUNDI 10 JUIN 2024 

de 09h00 à 13h30 
ROUTE DE LAIVES 

 

Des travaux sur le réseau de distribution entraîneront une 

ou plusieurs coupures d’électricité. 
 

Pour protéger au mieux vos appareils sensibles, nous vous 

recommandons de les débrancher avant l'heure de début 

de coupure indiquée, et de ne les rebrancher qu’une fois 

le courant rétabli. 

La population est conviée à la 

cérémonie du 8 mai qui se 

déroulera au monument aux morts 

à 11h30. Un vin d’honneur suivra 

la cérémonie. 

https://www.maprocuration.gouv.fr/
https://france-identite.gouv.fr/
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ANIMATIONS COMMUNALES ET ASSOCIATIVES 


